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PRIÈRE

M. Fleming (Eglinton), membre du conseil privé de la reine, dépose devant
la Chambre,-Listes des produits textiles à l'égard desquels le gouvernement
du Japon a annoncé la suspension de délivrance de toute nouvelle licence d'ex-
portation.

La Chambre reprend l'étude de la question d'ordre soulevée par M. l'Ora-
teur mercredi dernier, le 17 juin, au sujet de la priorité à accorder à l'avis de
motion suivant:

M. Pearson-Qu'un document daté document daté du 4 juin 1959, dont
il a été fait mention à la Chambre et que le premier ministre a convenu de dé-
poser sur le bureau, contenant les attendus du jugement prononcé par M. le juge
Thorson, président de la Cour de l'Échiquier, dans la cause concernant l'expro-
priation par la Couronne d'une propriété située à Malton (Ont.) et appartenant
à Aileen M. Drew, affirme ce qui suit: 1) avant l'élection générale de 1957,
M. John Pallett, député de Peel, a été le procureur de ladite Aileen M. Drew et,
après ladite élection, a abandonné ses fonctions; 2) en ce qui concerne l'expro-
priation de la propriété de ladite Aileen M. Drew et d'autres propriétés, M. Pal-
lett a proposé au ministre des Transports de nommer un évaluateur indépendant
et que le ministère des Transports et les propriétaires seraient liés par l'évalua-
tion desdites propriétés établie par celui-ci; 3) M. Pallett a recommandé et
obtenu, avec l'assentiment du ministre, la nomination de M. J. E. S. Clare comme
évaluateur indépendant; 4) il y a eu les dépositions contradictoires sur ce qui
s'est déroulé dans le bureau du ministre le 19 septembre 1957, M. Pallett affir-
mant que le ministre avait accepté sa proposition, savoir qu'une évaluation soit
faite par un évaluateur agréé par le ministère et acceptable pour les propriétaires
et que les propriétaires et le ministre agissant pour le compte de Sa Majesté
soient liés par ces évaluations, et M. Booth, déclarant que le ministre n'avait pas
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